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UTILISATION  
 

Insecticide puissant spécialement développé contre les insectes volants (mouches, 
moustiques, mites, guêpes…). Efficace aussi sur les rampants (blattes, punaises, 
puces…). Formation d’un important brouillard qui détruit tout parasite se trouvant dans son 
champ d’action et entraîne une mort immédiate. 
Idéal pour une utilisation domestique, en collectivité…Agréablement parfumé. 
 

COMPOSITION 
 

Tetramethrine (CAS N°7696-12-0) à 3.36 g/kg 
D-Phenothrine (CAS N°188023-86-1) à 0.84 g/kg 
Ether de (butoxy-2-ethoxy)-2 ehyle et propyle-6 piperonyle (CAS N°51-03-6) à 23.99 g/kg 
 
CARACTERISTIQUES 
 

Propulseur : ................................................................... butane (extrêmement inflammable). 
Parfum :  ........................................................................ Lavande                                             
 

MODE ET DOSES D’EMPLOI  
 

Fermer les portes et fenêtres. 
Bien agiter avant utilisation et diffuser vers le haut aux quatre coins de la pièce, pendant 8 à 10 
secondes pour une pièce de 50 m3. Quitter la pièce après application du produit, attendre 20 
minutes avant d’aérer. 
 

PRECAUTIONS D’EMPLOI  
 

Aérosol extrêmement inflammable. Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de la chaleur. 
Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 
Tenir hors de portée des enfants. 
Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de toute 
autre source d’inflammation – Ne pas fumer. Ne pas vaporiser sur une flamme nue ou sur toute 
autre source d’ignition. Ne pas perforer, ni brûler, même après usage. Éviter le rejet dans 
l’environnement. Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Protéger du 
rayonnement solaire. Ne pas exposer à une température supérieure à 50°C/122°F 
Produit à usage biocide. TP 18 - L’emballage doit être éliminé en tant que déchet dangereux sous 
l’entière responsabilité du détenteur de ce déchet. Ne pas jeter les résidus dans les égouts et les 
cours d’eau. DLU : 3 ans. Voir marquage sous l’emballage. 
Produit réservé à un usage exclusivement professionnel. Fiche de données de sécurité disponible 
sur simple demande. En cas d’urgence, contacter le centre anti-poison le plus proche. 
 

CONDITIONNEMENT 
 

Colis de 6 aérosols de 750 ml. 
 

AEROSOL INSECTICIDE VOLANTS 
Colis de 6 aérosols de 750 ml 

Famille 363 Révision : 02/07/2014 
 


